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MOT D’ACCUEIL DES COORDONNATEURS 

 

 

Chers résidents, 

 

Nous sommes heureux de vous accueillir en stage de psychiatrie au sein de notre milieu clinique. 
La formation en résidence en psychiatrie constitue la plus belle période d’apprentissage de votre 
profession. Elle est riche en expositions cliniques et en enseignement des diverses compétences. 
Merci d’avoir choisi l’installation CIUSSSCN de l’IUSMQ ou de l’HEJ pour vous accompagner dans 
le cadre de cette formation! 

 

Les différents stages à l’IUSMQ et à HEJ sont énumérés dans le tableau des offres de stages sur 
MonPortail. Nous sommes fiers de vous offrir une gamme étendue de stages cliniques pouvant 
répondre à vos besoins de formation postdoctorale, et nous espérons de tout cœur que ces stages 
ainsi que les superviseurs psychiatres sauront répondre à vos exigences les plus élevées en ce qui 
a trait à la qualité des stages recherchés. 

 

Nous aurons la chance de nous rencontrer de façon officielle au cours de votre stage pour discuter 
de vos commentaires et suggestions. N’hésitez pas, au besoin, à communiquer avec nous pour 
toute question en lien avec l’enseignement durant votre séjour. 

 

Au plaisir et bon stage ! 

 

 

Dre Sophie L’Heureux  Dre Andreea Neagota 

Coordonnatrice d’enseignement Adjointe à la coordination d’enseignement 
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À PROPOS DE LA SÉCURITÉ DES RÉSIDENTS 

 

1. Conformément au Règlement pour contrer le harcèlement psychologique et le harcèlement 
sexuel de l’Université Laval, tout milieu de formation doit être libre d’intimidation et de 
harcèlement. Tout résident qui considère que cette norme n’est pas respectée peut se référer 
au site Info études médicales postdoctorales et en aviser le coordonnateur de l’enseignement 
ou son directeur de programme. 

2. Le coordonnateur de l’enseignement et la direction d’enseignement informent les résidents 
à chaque début de stage des aspects de sécurité et politiques de l’établissement reliées. De 
l’information à ce sujet est disponible en tout temps dans l’intranet du centre hospitalier. 

3. Chaque établissement possède une politique de prévention et de traitement des blessures, à 
laquelle les résidents doivent se soumettre.  

4. Le comité de la qualité de la sécurité et de la qualité de l’environnement clinique s’assure, par 
une visite régulière des milieux de stage, de la qualité et sécurité des aménagements. Cette 
visite est réalisée par le coordonnateur de l’enseignement et le résident-coordonnateur du 
milieu, et le rapport est ensuite remis à la direction de l’enseignement et à la direction de 
programme afin d’assurer le suivi des recommandations. 

5. Au cours de sa formation, un résident pourra être confronté à des situations qui sollicitent de 
façon importante ses capacités d’adaptation, notamment : 

✓ Suicide ou tentative grave de suicide d’un patient 

✓ Assaut ou menace d’assaut ou autre acte violent commis par un patient 

✓ Mort ou tragédie dans la famille immédiate du résident 

✓ Blessure grave, mort ou suicide d’un collègue 

✓ Maladie physique grave ou psychiatrique du résident 

✓ Échec d’un stage ou d’un examen 

✓ Intimidation ou harcèlement par un supérieur 

 

Il est important que le résident se sente soutenu par ses collègues et superviseurs dans 
ces situations. Il est donc recommandé que le résident en informe, selon la situation, son 
superviseur de stage, le résident coordonnateur du milieu, son coordonnateur de 
l’enseignement et/ou son directeur de programme. Du soutien à la Direction des Affaires 
étudiantes est aussi offert https://www.fmed.ulaval.ca/faculte-et-reseau/nos-
services/aide-aux-etudiants. Il est également recommandé de remplir le document 
« Incident à haute teneur émotive » disponible sur MonPortail dans la section Sécurité. 

  

https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/accueil?idSite=156667
https://www.fmed.ulaval.ca/faculte-et-reseau/nos-services/aide-aux-etudiants
https://www.fmed.ulaval.ca/faculte-et-reseau/nos-services/aide-aux-etudiants
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PRÉVENTION D’AGRESSION POSSIBLE 

 

LE BUREAU D’ENTREVUE 

➢ S’assurer que la pièce ne contient aucun objet mobile (ex. : objet pointu/tranchant, objet 
en verre) afin d’éviter qu’il ne serve d’arme ; 

➢ Porter / localiser le bouton d’alerte ; si bris, aviser immédiatement la sécurité ; 

➢ S’assurer que la porte est déverrouillée; 

➢ Si une consultation problématique est anticipée : 

o Faire si possible l’entrevue à deux 
o Aviser les collègues/intervenants de proximité avant la rencontre pour assurer 

une présence proche 
o Dans les cas imminents de violence, discuter avec superviseur/intervenant de la 

pertinence de demander la présence d’un agent de sécurité (dans le bureau ou à 
la porte) 

➢ S’asseoir le plus près de la porte de sortie, et faire asseoir l’usager au fond du bureau mais 
avec accès facile à la porte. 

 

LORSQUE L’AGRESSION EST IMMINENTE 

➢ Garder son calme ; 

➢ Peser sur le bouton d’alerte; en l’absence de celui-ci, composer 48222 (téléphoniste) pour 
code blanc ou 45555 (agent de sécurité) ; 

➢ Sortir de la pièce et demander de l’aide ; 

➢ Garder le silence et laisser l’équipe d’intervention du code blanc intervenir ; 

➢ Après l’intervention, donner, s’il y a lieu, vos commentaires écrits afin d’améliorer les 
interventions lors d’un code. 

 

MESURES D’URGENCE ET FORMATIONS EN LIGNE : 

https://www.deau-ciussscn.org/mesures-urgence 

• Accéder au site de formation en ligne ENA: Lien vers le ENA provincial 

• Vous connecter avec votre compte R03 (Critrix) et mot de passe personnel 

• Inscrire le nom des formations dans la barre de recherche pour accéder aux formations 
o Formations à suivre avant votre entrée en stage: 

▪ Les mesures d'urgence et la continuité des activités au CIUSSS de la 
Capitale-Nationale (32 min) 

▪ Cyber sécurité : mission possible (40 min) 
▪ La prévention de la violence au travail passe par la civilité (30 min) 

• Autres formations recommandées: 
o Code rouge - Alerte incendie (45 min) 
o Démarche de prévention de la violence en centre hospitalier (1h15)  

https://www.deau-ciussscn.org/mesures-urgence
https://fcp.rtss.qc.ca/ena-login/index.html
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CODES D’ALERTE (CODES DE COULEUR) : 
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EN STAGE 

 

ACCUEIL EN STAGE 

• Réviser les objectifs spécifiques du stage avec le superviseur ; 

• Discuter du rôle d’enseignant auprès des externes/résident junior, le cas échéant ; 

• Discuter des possibilités d’observation du patron et de supervision directe (selon le 
niveau de résidence) dont observations d’APC à faire durant le stage ; 

• Discuter des autres requis durant le stage (ex. exposition médico-légale). 

 

PLANIFICATION 

• Informer votre superviseur dès le début du stage de vos absences planifiables ; 

• Discuter le plus tôt possible avec votre superviseur des activités qui peuvent avoir un 
impact sur les présence en stage (ex. journées de recherche, participation à un comité 
pour lequel vous êtes libéré par le programme), afin de minimiser l’impact sur le stage et 
pouvoir ajuster les activités du stage en conséquence ; 

• Définir l’horaire spécifique des activités du stage (tournées, réunions, MEL, périodes de 
supervision, etc.) en tenant compte des activités d’enseignement du milieu et des 
activités du programme (cf calendrier du programme et grille d’horaire des ateliers 
théoriques et de psychothérapie sur MonPortail ;  

• Mentionner rapidement vos besoins à votre superviseur afin qu’ils puissent être répondus 
dans la mesure du possible ; pour une bonne supervision, il faut une bonne 
communication. 

 

RENDEZ-VOUS EN CLINIQUE EXTERNE 

Lorsque vous planifiez un rendez-vous en clinique externe avec un patient, ayez en main son nom, 
son numéro de dossier (ou sa date de naissance) afin que l’agente administrative attitrée à votre 
psychiatre superviseur puisse entrer le rendez-vous à l’horaire. 

Éviter l’utilisation du cellulaire durant une entrevue (si urgent : l’expliquer au patient) 
 

JOURNÉE-TYPE DU RÉSIDENT EN PSYCHIATRIE GÉNÉRALE (À L’UNITÉ D’HOSPITALISATION) 

• Révision des dossiers, dont la lecture des notes depuis la dernière visite 
• Révision des rapports de laboratoire, rapports d’examen et consultations demandées 
• Vérification avec le personnel de l’état des patients 
• Visite aux patients 
• Rédaction de notes, feuilles sommaires de départ, ordonnances médicales 
• Appels aux intervenants ou aux familles selon les besoins et notes évolutives en 

conséquence 
• Supervision pédagogique de l’externe/du résident junior en stage 
• Si possible, s’intéresser aux cas spéciaux en cherchant des articles et documents d’intérêt  
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NOTES D’ÉVOLUTION AU DOSSIER 

Consultation initiale (peut nécessiter plus d’une rencontre) : 
• Identification, dont réseau social 
• Antécédents personnels (psychiatriques et physiques) 
• Antécédents familiaux 
• Antécédents judiciaires 
• Médication actuelle 
• Essais pharmacologiques antérieurs et raisons des changements 
• Habitudes de vie 
• Histoire de la maladie actuelle 
• Histoire longitudinale 
• Examen mental 
• Impressions diagnostiques (diagnostic différentiel, tout en notant ce qui semble en faveur 

des diagnostics suspectés) 
• Plan de traitement (sous forme administratif / biologique / psychologique / social) dont 

prescriptions (avec nombre de renouvellement si en externe) 
 

Notes de suivi : 

• Spécifiez si le patient a été rencontré et avec qui, si des personnes ont été contactées, si le 
cas a été discuté 

• Éléments subjectifs de la rencontre : demeurez spécifiques et concis. Vous pouvez organiser 
les éléments subjectifs sous forme de paragraphes par sujets 

• Examen mental : précisez s’il est stable ou s’il montre des modifications spécifiques par 
rapport à l’examen mental précédent. Précisez régulièrement la dangerosité auto ou 
hétéroagressive, notamment avant tout changement au niveau de surveillance ou lors des 
changements de privilèges 

• Impressions diagnostiques (sous forme d’un diagnostic différentiel) : précisez votre 
diagnostic au cours du suivi en notant ce qui vous fait en retenir ou en retirer 

• Plan de traitement : soyez spécifique en lien avec les interventions biologiques / 
psychologiques / sociales tout en précisant des éléments pertinents à la prise en charge du 
patient (p. ex. surveillance, garde ou non, interventions particulières, privilèges, etc.) 

N.B. Ayez en tête que les notes de suivi sont au dossier pour optimiser la prise en charge des 
patients par l’équipe traitante, tout intervenant confondu, de même que par vos collègues 
lorsque l’équipe traitante habituelle est absente (par ex. les soirs et fins de semaine) 

 

Sommaire d’hospitalisation : 

• Identification courte 
• Notez si le patient est connu de la psychiatrie (suivi externe, hospitalisations antérieures, 

diagnostics connus) 
• Contexte d’admission (ex. si vient de lui-même, à la suite de quelle situation…) 
• Résumé des interventions suivant l’admission au niveau biologique / psychologique / social 
• Examens spéciaux, demandes de consultations, conclusions de ces investigations 
• Modification de l’examen mental et des symptômes pendant l’hospitalisation 
• État mental du patient au moment du congé 
• Recommandations de suivi au médecin qui prendra la relève en externe 
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DESCRIPTION DES ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENT 

 

Le programme de résidence a défini les exigences en termes de nombre d’activités 
d’enseignement pour chaque année de résidence. Veuillez-vous référer au site MonPortail - 
Exigences d'activités d'enseignement. 

Votre résident-coordonnateur (RC) est responsable de l’élaboration du calendrier. Si vous avez à 
échanger des dates, prière de mettre le calendrier des activités d’enseignement en ligne à jour 
et d’en aviser votre RC. 

Le calendrier des activités d’enseignement est disponible sur OneDrive) avec votre compte 
«.med » : Calendrier en ligne des activités d’enseignement sur OneDrive 

Afin d’orienter votre choix de sujets ou d’articles, sachez que les sujets antérieurs sont répertoriés 
dans les onglets à cet effet dans le calendrier des activités d’enseignement en ligne sur OneDrive.  

 

CLUB DE LECTURE 

Plage horaire Mercredi 12:00 à 13:00 

Fréquence Hebdomadaire 

Endroit 

L4255 (obligatoire si vous êtes à IUSMQ) 
Lien Teams Club lecture/Cas complexe (si vous 
êtes à l’extérieur du terrain de l’IUSMQ) 

Types 

Lecture critique d’article scientifique ou d’un 
texte de psychothérapie 
Discussion de cas clinique complexe 

Planification : 

• Il est de la responsabilité du résident de sélectionner, conjointement avec le psychiatre 
superviseur, un article scientifique/texte de psychothérapie répondant à une question 
d’intérêt clinique ou un cas clinique qui soulève des interrogations pertinentes sur les 
difficultés diagnostiques ou de prise en charge pharmacologique, psychothérapeutique 
ou au niveau social ; 

• L’article doit être transmis au moins 2 semaines à l’avance au secrétariat de 
l’enseignement médical par courriel : ens.medical.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

o Titre « accrocheur » sous forme de question clinique  
o Référence de l’article : Nom Prénom, et coll. (si plus de 6). Titre. Journal, mois an; 

volume : page 
o Adresse internet de l’article via Pubmed en hyperlien 

 

Présentation : 

• Un support visuel est possible, si jugé approprié, mais ne constitue pas une obligation ni 
une nécessité. L’emphase doit plutôt être mise sur la critique scientifique de l’article ; 

https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=45534&idModule=203603&editionModule=false&idPage=839346
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=45534&idModule=203603&editionModule=false&idPage=839346
https://msss365-my.sharepoint.com/:x:/r/personal/isabelle_lachance_ciussscn_ssss_gouv_qc_ca/Documents/Calendrier_act_ens_2020-2021_IUSMQ%20(1).xlsx?d=wcc8a9fe4d5cc45e7b72b2675b42832f0&csf=1&web=1&e=wfs3Rn
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_YTZlMDk5YTctMjc5MS00ZWQ0LTgyNjEtMGFjYWE2ODNlZTU4%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%2206e1fe28-5f8b-4075-bf6c-ae24be1a7992%22%2c%22Oid%22%3a%227b789c47-012f-4466-97cb-566e83c5c0c2%22%7d
mailto:ens.medical.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca
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• Vous référer à votre superviseur pour toute question en lien avec des aspects de votre 
présentation ; 

• Canevas de lecture critique d’article : 
o Résumé structuré (15-20 min) : 

▪ Objectif(s)  
▪ Conception (type d’étude)  
▪ Contexte  
▪ Participants  
▪ Interventions  
▪ Principale(s) mesure(s) de résultats  
▪ Résultats (bénéfices, risques et intervalle de confiance)  
▪ Conclusion des auteurs de l’article original 

o Discussion (15-20 min) : 
▪ Pertinence de l’étude 
▪ Importance des résultats  
▪ Critique de la méthodologie  
▪ Financement de l’étude 
▪ Mise en perspective selon l’état des connaissances 
▪ Contribution à la prise de décision clinique 

o Références additionnelles 

• La durée requise est d’environ 30-40 minutes de présentation par résident ; 

• Le résident et son superviseur animent par la suite une discussion interactive en lien avec 
la présentation 
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PRÉSENTATION LONGUE (PRÉSENTATION SCIENTIFIQUE) 

Plage horaire Lundi 12:00 à 13:00 

Fréquence 
Selon le besoin de l’horaire et la disponibilité 
des résidents 

Endroit 

L4255 (obligatoire si vous êtes à IUSMQ) 

Lien Teams Présentations (si vous êtes à 
l’extérieur du terrain de l’IUSMQ) 

Planification : 

• Il est de la responsabilité du résident de sélectionner, conjointement avec le psychiatre 
superviseur, un sujet d’intérêt clinique en lien avec son stage ; 

• La présentation longue doit reposer sur une recherche plus extensive de la littérature 
que les activités de club de lecture. Une bibliographie basée sur les références utilisées 
doit être explicite et démontrer un souci d’exhaustivité dans l’élaboration de la 
présentation ; 

• Le titre de la présentation doit être transmis au moins 2 semaines à l’avance au 
secrétariat de l’enseignement médical par courriel : 
ens.medical.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

Présentation : 

• Un support visuel est souhaitable ;  

• La durée requise est d’environ 40 à 50 minutes de présentation par résident.  

• Le résident et son superviseur animent par la suite une discussion interactive en lien avec 
la présentation 

  

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_N2MwNzBkZTktYmI3OC00M2VmLWI0NGMtMjViYWQzYjM3ZWVh%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%2206e1fe28-5f8b-4075-bf6c-ae24be1a7992%22%2c%22Oid%22%3a%227b789c47-012f-4466-97cb-566e83c5c0c2%22%7d
mailto:ens.medical.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca
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ACTIVITÉ D’ENTREVUE AU MIROIR (TECHNIQUE D’ENTREVUE) 

Plage horaire 

À l’automne, cette activité se tient le jeudi de 
8 h à 10 h pour les R1-R2 (+ ceux en stage de 
gérontopsy HSS/IUSMQ) et de 12 h à 14 h 
pour les R3-R4 à la salle au miroir selon 
l’horaire indiqué dans le calendrier des 
activités d’enseignement en ligne. 

Fréquence Hebdomadaire 

Endroit 

Local L2256 : s’y retrouvent le patient et le 
résident qui fait l’entrevue au miroir 

Local L2236 : s’y retrouvent les résidents qui 
assistent à l’entrevue «derrière le miroir» et 
le patron évaluateur 

Planification : 

• Lors de la première activité au miroir, le résident-coordonnateur (RC) est responsable de 
trouver un patient qui participera au miroir ; 

• À la suite de cette première activité, le résident qui a fait l’entrevue au miroir est 
responsable de trouver un patient participant pour l’activité de la semaine suivante (et 
également de l’accompagner dans ses déplacements pour se rendre et revenir de 
l’activité au miroir) ; 

• Vous pouvez vous consulter le site MonPortail pour retrouver les STACER (dans la section 
Outils d’évaluation pédagogique), qui explicitent ce qui est attendu du résident tant pour 
l’entrevue au miroir que pour la présentation qui suit ; 

• À la suite de l’activité, une fiche d’évaluation de vos points forts et points à améliorer vous 
sera remise, de même qu’acheminée au coordonnateur de l’enseignement. 

Entrevue : 

• 1re partie : entrevue de 50 minutes, type Collège royal 

• 2e partie : le patient est raccompagné sur l’unité, le résident en évaluation a 10 minutes 
pour préparer sa présentation 

• 3e partie : tous les résidents se retrouvent dans le grand local pour la présentation 
(maximum 20 minutes), les questions du patron évaluateur (maximum 20 minutes) et la 
rétroaction (20 minutes) avec évaluation finale de l’activité sur le formulaire approprié 
(disponible dans la salle). 

Examens sommatifs : 

• Les examens sommatifs R2-3-4 sont placés sur les mêmes plages horaire que les 
techniques d’entrevue sous la même forme mais avec 2 évaluateurs; l’évaluation finale 
se fait seulement avec le résident pour être ensuite acheminée au coordonnateur 
d’enseignement ainsi qu’à l’agente administrative du programme de résidence. 

https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=45534&idModule=237122&idPage=306992&editionModule=false
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AUTRES EXPOSITIONS  

 

ÉVALUATIONS EN PSYCHIATRIE MÉDICO-LÉGALE (R4-R5) 

Pour participer à une ou des évaluations médico-légales, vous devez contacter le secrétariat de 

la Clinique externe carcérale (CEC) au poste 5235, idéalement 2 à 3 semaines à l'avance. Les 

évaluations ont lieu les mardis et jeudis. Vous serez jumelés avec Dr Sébastien Proulx ou Dre 

Valérie Trottier-Hébert. 

 

GROUPE MOTIVATIONNEL EN TOXICOMANIE (R4-R5) 

Groupe motivationnel en toxicomanie organisé par divers intervenants de l’IUSMQ et 

s’adressant aux usagers hospitalisés. Les groupes ont lieu à tous les jeudis à 10h dans la salle de 

réunion du K-3100. Pour y participer, veuillez contacter M. Robby Moreau : 

robby.moreau.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca ou poste téléphonique 26550. 

 

PARTICIPATION À LA COMMISSION D’EXAMEN DES TROUBLES MENTAUX (CETM), AUX 
AUDIENCES D’AUTORISATION DE SOINS 

En ce qui concerne les activités du TAQ-CETM et aux audiences de la cour supérieure pour les 

autorisations de soins, les résidents peuvent contribuer à la production du rapport et sont 

autorisés à accompagner leurs superviseurs de stage (qui peuvent être en télécomparution). Les 

résidents peuvent présenter à l’audience lorsqu’il s’agit de leur patient. 

Pour ceux qui ne sont pas exposés par leurs stages, il leur est possible de demander à d'autres 

psychiatres enseignants, de les accompagner lors de ces activités. 

 

PARTICIPATION AUX COMITÉS D’ÉVALUATION DE L’ACTE DU CMDP 

Comités d’évaluation de l’acte du CMDP : consulter le Calendrier CMDP sur le site internet pour 

vous y inscrire (le calendrier est mis à jour quelque fois durant l’année). 

  

mailto:robby.moreau.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca
https://www.deau-ciussscn.org/stage-residence-psy-iusmq
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DIVERS 

 

ÉVALUATIONS DE STAGE 

• Évaluation mi-stage obligatoire (max 1.5 mois) : le résident est responsable d’apporter la 
fiche d’évaluation mi-stage à son superviseur ; 

• Évaluation fin de stage (max 3 mois) en ligne; le résident doit préalablement remplir 
l’évaluation du stage en ligne pour pouvoir signer son évaluation de stage. L’évaluation 
doit être discutée de vive voix avec le superviseur. 

 

RENCONTRE D'ÉVALUATION DES STAGES AVEC LES COORDONNATEURS DE 
L’ENSEIGNEMENT 

Quatre fois par année, vous serez conviés par le coordonnateur de l'enseignement et son adjoint 
à une rencontre visant à recueillir vos commentaires et critiques sur votre stage. Votre 
participation à cette rencontre est très importante, afin de conserver à nos stages la meilleure 
qualité possible dans un processus d’amélioration continue. Nous évaluerons dans cette 
rencontre si les objectifs de vos stages sont atteints, si les méthodes pour les atteindre sont 
adéquates et essaierons de trouver des solutions aux problèmes particuliers. 

 

CHANGEMENT DE GARDE 

Une fois la liste de garde établie, si vous changez de jour de garde avec un collègue, vous devez 
informer votre résident coordonnateur (RC), la téléphoniste de votre lieu de garde, et le Service 
de l’enseignement médical du CIUSSSCN. 

 

AUTRES 

Veuillez aussi vous référer aux documents du Service de l’enseignement médical / Direction de 

l’enseignement et des affaires médicales (DEAU), ainsi qu’aux différents éléments du site web 

du programme MonPortail. 
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SANTÉ DES MÉDECINS : RESSOURCES ET INFORMATIONS 

 

 

Programme d’aide aux médecins du Québec 

http://www.pamq.org 

 

Fédération des médecins résidents du Québec 

Soutien au bien-être - FMRQ 

 

Centre d’aide aux étudiants de l’Université Laval 

https://www.aide.ulaval.ca/cms/site/aide 

  

 

Direction des affaires étudiantes de la Faculté de 
médecine (DAÉ) de l’Université Laval 

Nos services - Aide aux étudiants | Faculté de médecine 
| ULaval 

  

 

Association médicale canadienne 

Ressources | AMC (cma.ca) 

  

 

Association canadienne de protection médicale (ACPM) 

ACPM - Le bien-être des médecins (cmpa-acpm.ca) 

 

http://www.pamq.org/
https://fmrq.qc.ca/soutien-au-bien-etre/
https://www.aide.ulaval.ca/cms/site/aide
https://www.fmed.ulaval.ca/faculte-et-reseau/nos-services/aide-aux-etudiants
https://www.fmed.ulaval.ca/faculte-et-reseau/nos-services/aide-aux-etudiants
https://www.cma.ca/fr/ressources
https://www.cmpa-acpm.ca/fr/advice-publications/physician-wellness

